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Le Parlement européen a adopté une résolution déposée par la commission de l'environnement, de la santé
publique et de la sécurité alimentaire sur la maladie de Lyme (borréliose).

Notant qu’il n’existe  quant au traitement, au diagnostic et à la détection de lapas de consensus européen
maladie de Lyme, le Parlement a exprimé son inquiétude vis-à-vis de l’étendue alarmante de la
propagation dans la population européenne de la maladie de Lyme, qui touche environ un million de
citoyens selon la méthode utilisée pour le recensement.

Tout en se félicitant des fonds alloués jusqu’ici par l’Union pour la recherche concernant la détection
précoce et le traitement futur de la borréliose de Lyme (environ 16 millions d’euros au moyen de projets
tels qu’ANTIDotE, ID-Lyme et Lymediatex), les députés ont demandé des financements supplémentaires
pour les méthodes de diagnostic et de traitement de la maladie de Lyme.

Ils ont invité la Commission à établir un  de lutte contre la maladie de Lyme en rapportplan européen
avec la gravité de cette épidémie silencieuse et encouragé la mise en place d’un  pour laréseau européen
maladie de Lyme qui intègre les parties intéressées.

Les députés ont noté que le poids véritable de la borréliose de Lyme dans l’Union est inconnu en raison du
manque de statistiques concernant la maladie et de la grande diversité des définitions de cas utilisées, des
méthodes de laboratoire mises en œuvre et des systèmes de surveillance. De plus, la maladie de Lyme,
quoique bien connue de la médecine, reste sous-diagnostiquée, notamment du fait des difficultés
rencontrées pour la détection de ses symptômes et d’un manque de tests de diagnostic appropriés. Dans
ces circonstances, le Parlement a invité la Commission à :

collecter autant  que possible sur les méthodes de détection de la maladie ou sur lesd’informations
traitements administrés dans les États membres ;
faciliter la coopération et  entre les États membres concernantl’échange des meilleures pratiques
le suivi, la détection et le traitement de la maladie de Lyme ;
mettre en place des  et à travailler conjointement avec lesprogrammes de surveillance uniformes
États membres à faciliter la standardisation des tests diagnostiques et des traitements ;
reconnaître la maladie de Lyme comme une  pour les travailleurs desmaladie professionnelle
secteurs de l’agriculture et de la sylviculture et pour les chercheurs travaillant sur le terrain (tels que
les biologistes, les géologues, les géomètres ou les archéologues);
publier des , fondées sur les meilleures pratiques au sein de l’Union, concernant lalignes directrices
formation des médecins généralistes pour faciliter le diagnostic et la détection de la maladie de
Lyme ;
mettre en place des bilans de santé, un parcours de soins rapide et des contrôles de l'évolution de

 par la maladie de Lyme chez les professionnels des secteurs de l'agriculture et de lal'infection
sylviculture et chez les chercheurs collectant des données sur le terrain.

Le Parlement a rappelé que tous les États membres, à des degrés divers, subissent une augmentation des
cas de borréliose de Lyme, et a demandé qu’une  soit imposée à tous les Étatsobligation de signalement
membres dans lesquels des cas de borréliose ont été détectés afin de contenir les cas de borréliose de
Lyme.

Les députés ont également invité les États membres, qui pourront faire appel au soutien logistique de la
Commission, à mettre en place des  concernant lacampagnes d'information et de sensibilisation



maladie, à l'intention de la population et de tous les acteurs intéressés, en particulier dans les régions les
plus affectées par sa propagation.

En dernier lieu, le Parlement s’est félicité de la décision d'exécution (UE) 2018/945 de la Commission
relative aux maladies transmissibles et aux problèmes sanitaires particuliers connexes qui doivent être
couverts par la surveillance épidémiologique ainsi qu’aux définitions de cas correspondantes, qui inclut la
neuroborréliose de Lyme dans la liste de ces maladies.
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